
OUVRIERS DU METAL– CP 111.01 & 111.02 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Geert Dumortier – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin, 8 à 1000 Bruxelles 

 

Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
A partir du 1er janvier 2024 
 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
Il s’agit d’une augmentation CCT de 0,26€ du salaire horaire minimum national 
(régime 38h/semaine). Les salaires horaires minimums provinciaux augmentent 
dans le cas où ils seraient inférieurs.  
 

Vous trouverez, ci-dessous, les nouveaux salaires barémiques : 
 

Salaires barémiques 

Salaire minimum national : 

Salaire horaire minimum (38h/semaine) 15,4457€/heure 

Brabant 

Salaire horaire minimum (38h/semaine) 15,4457€/heure 

Anvers 

Salaire horaire minimum (38h/semaine) 15,4457€/heure 

Limbourg 

Salaire horaire minimum (38h/semaine) 15,4457€/heure 

Flandre orientale (38h/sem) 

Classe 1 15,4457 

Classe 2 15,6501 

Classe 3 15,8474 

Classe 4 16,1107 

Classe 5 16,3743 

Classe 6 16,7687 

Classe 7 17,1638 

Classe 8 17,6909 

Classe 9 18,0847 

Classe 10 18,5462 

Classe 11 19,0059 

Flandre occidentale (38h/sem) 

Classe 1 15,4457 

Classe 2 15,5822 

Classe 3 15,7779 

Vous travaillez dans le secteur du 
métal? Votre salaire va augmenter ! 
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Classe 4 16,0400 

Classe 5 16,3026 

Classe 6 16,6962 

Classe 7 17,0886 

Classe 8 17,6126 

Classe 9 18,0045 

Classe 10 18,4642 

Classe 11 18,9227 

Liège et Luxembourg 

Salaire horaire minimum 38h/semaine 15,4457 

Namur 

Salaire horaire minimum 38h/semaine 15,4457 

Hainaut 

Salaire horaire minimum 38h/semaine 15,4457 

 


